
REPUBLIQUE FRANCAISE DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

           ________________

DEPARTEMENT DU GARD DE LA COMMUNE D’ARGILLIERS

 ________________



Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

� ADOPTE la décision modificative N°3 du budget assainissement 2023

� DIT que les dispositions financières seront inscrites au budget

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Le maire,


